
 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue de Sérigny, 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL :

Québec, le 28 novembre 2024 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lot 4 024 818 

Monsieur , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 31 octobre 2024 par laquelle vous formulez 
une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons concernant le lot cité 
en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines informations ont été 
caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de 
partager des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, quelques dossiers relatifs à votre requête ne peuvent vous être envoyés puisqu’ils ont été 
détruits selon notre calendrier de conservation. 

Par ailleurs, certaines décisions en lien avec votre demande se trouvent dans les dossiers suivants : 
137418, 147168, 185718, 331941, 332255 et 339632. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire un des numéros ci-
dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner « Consulter ». Finalement, 
en dessous du segment « Progression de la demande », choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux 
fichiers disponibles. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que vous pouvez 
réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès à l’information dans les trente 
(30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe une note explicative concernant l’exercice
de ce recours.

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
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Committlon d« proltction
du Urritoirt •gdcol*
du Ouébtc

PORHULAIRE DE REPRESENTATIONS

W

DATE : 30 McU 19S8

OBJET : Demande d'autorisation (demande de permis)
Dossier numéro: U74 1 8

Si les faits ou les énoncés apparaissant au rapport d'analyse vous semblent
incomplets, erronés, ou si vous désirez porter à la connaissance de la Commis
sion d'autres faits, nous vous invitons à formuler vos représentations à l'aide

de ce formulaire et è le retourner le plus rapidement possible.

TEL QUE VEMANVER PAR LE MINISTERE VU LOISIR VE LA CHASSE ET VE LA PECHE, LE CONSEIL

VE LA MUNICIPALITE EST FAVORABLE A LA VEMANVE VE CE MINISTERE VE CONSERVER CE LOT

94 V'UNE SUPERFICIE VE 12,58 HECTARES COMME ETANT UNE ZONE PRIVILEGIEE POUR LA

FAUNE TANT AQUATIQUE QUE TERRESTRE. VE PLUS, LA MUNICIPALITE ENVISAGE L'ACQUISITION

VE L'EMPRISE VE LA VOIE FERRE VESAFFECTEE EN 1942 POUR VES FINS RECREATIVES INCLUANT

UN SENTIER VOBSERVATION ECOLOGIQUE. CETTE VOIE PASSANT A PROXIMITE VU LOT 94, IL

SERAIT SOUHAITABLE QUE LE MINISTERE VES LOISIRS PUISSE ACQUERIR LEVIT LOT 94 ET

PRESERVER LE PATRIMOINE FAUNIQUE VE CE MILIEU. NOUS SOMMES EGALEMENT VAVIS QUE

LE MORCELLEMENT VE LA TERRE VE MONSIEUR CHEVRIER NE LUI CAUSERAIT AUCUN PREJUVICE

PUISQUE CE LOT NE PEUT ETRE REMIS A L'AGRICULTURE QUE PAR VES MOYENS VE VRAINAGE

VISPENVIEUX ET QUE LA FERME LAITIERE VE MONSIEUR CHEVRIER N'EST PLUS EN OPERATION

VEPUIS PLUS V’UN AN. LA TERRE SERVANT A LA CULTURE VE CEREALE VEPUIS CE TEMPS.

VEUILLEZ VONC CONSIVEREZ QUE LE CONSEIL VE LA MUNICIPALITE VE POINTE FORTUNE EST

FAVORABLE A L'ALIENATION VU LOT 94 EN FAVEUR VU MINISTERE VES LOISIRS VE LA CHASSE

ET VE LA PECHE.

Signature <1

CHRISTIANE MAURICE, SECRETAIRE TRESORIER

S'il y a lieu, veuillez retourner ce formulaire è l'adresse suivante:

ComfTii SS i on de protection du
territoire agricole du Québec
Direction des services techniques
25, boul. Lafayette
Longueui1 (Québec)
JAK 5C7

/



DOSSIER..MUNICIPALITE

»ECHELLENO. DE PHOTO

ETABLI SSEMEÎIT(S) AGRICOLE(S)

RESIDEIICE(S)

ROUTE(S)

LOT(S) ORIGINAIRE(S)

PARTIE(S) VISEE(S)

ZONE NON AGRICOLE
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., Fp_ à mélèze

- ( plantation de sapin baumier)

^^^blanc
_ avec pin rouge
_ et/ou rouge (s'ils occupent plus de 75% de la partie resineuse) Pb(Pb)

avec thuya(cèdre)
_ _ _ _ _ avec épinette noire et/ou épinette rouge
_ _ _ _ „ avec mélèze

- _ _ _ _ ovec pin gris
_ _ _ _ _ avec pruche
_ _ _ _ _ avec sapin et/ou épinette blanche

S (Me)
SaB p

_ _ (plantation)
Bétulaie à bouleaux blancs

_ _ à bouleaux jaunes
Reupleraie

Érablière rouge
Érablière

Bb

Pinède, . ,.B|
. Pe

Ero

Pb

Pb(Pr)

Er

Er Bb

Er Bj
Er Pe

Er Fi

Er Fl

ErSp
BoJ P
Peu P
PeH P

Pb(C)

Pb(E)

Pb(Me)

. Pb(Pg)
. Pb(Pu)

Pb(S)

PiB P

„ _ à bouleaux blancs

_ _ à bouleaux jaunes
_ _ ô peupliers
_ _ à feuillus d'essences intolérantes

„ _ a feuillus d'essencestolèrantes

Plantation d'érable à sucre

_ _ de bouleau jaune
_ _ de peuplier
_ _ de peuplier hybride

_ ( plantation)
Pinède à pin rouge . Pr

_ ( le pin rouge occupe plus de 75% de la partie résineuse ) Pr(Pr)

_ avec thuya (cèdre) ,
„ ovec épinette noire et/ou épinette rouge
_ ovec mélèze .

_ _ avec pin blanc
_ avec pruche
_(plantotion)

. Pr(C)
Pr(E)

Pr(Me)

Pr(Pb)

Pr (Pu)

PiR P
. Pg
Pg(Pg)

TERRAIN FORESTIER IMPRODUCTIF

AinDénudé et semi-dénudé sec ,

Dénudé et semi-dénudé humide ,
Aulnaie

aJa.

1
Pinède à pin gris

TERRAIN NON FORESTIER_ ( le pin gris occupe plus de 75% de la partie résineuse)

Eau ( rivières et lacs)
Ligne de transport d'énergie (emprise)
Terrain agricole, T"
Emplacement urbain,camping .villégiature .centre de ski, terrain de golf, etc

_ avec thuya (cèdre)
_ avec épinette noire et/ou épinette rouge
_ avec mélèze

_ avec pin rouge
_ avec pin blanc et/ou pin rouge
_ avec pruche

avec sapin et/ou épinette blanche
_( plantation)

Plantation de pin sylvestre

_ ( le thuya occupe plus de 75% de la partie résineuse )

Pg (C)
Pg (E)
Pg(Me)
Pg(Pr)
Pg(Pb)

, Pg(Pu)
Pg(S)
PiG P

Pis P '
C

. C (C)

A

PERTURBATION

cpCoupe partielle ..
Coupe partielle en domier
Coupe partielle par bande
Coupe partielle plus épidémie légère
Chablis partiel ...
Épidémie légère
Brûlis partiel ..

cd

cb
ceCédrière
ch P

. brpC (E)_ _ a épinette noire et/ou épinette rouge
_ _ a mélèze
_ _ a pin blonc et/ou pin rouge
_ _ 8 pin rouge
— _ c pin gris
_ _ a pruche
_ _ a sapin et/ou épinette blanche
_ _ ( plontation de thuya)

Prucheraie

. C (Me)

C (Pb)

C (Pr)

C (Pg)
C (Pu)

C (S)

ThO P

DEFOLIATION

0 50- 100%© 0-50%

ORIGINE

etCoupe totale
Brûlis

Chablis totole

Épidémie sévère
Friche

Plantation

Pu br

Pu (Pu)( la pruche occupe plus de75% de la partie résineuse ) . cht

es

Pu(C)
Pu(E)

Pu (Me)
Pu(Pb)

.... Pu(Pr)

fra thuya (cèdre)
a épinette noire et/ou epinette rouge
a mélèze

a pin blanc et/ou pin rouge
a pin rouge
a pin gris .
a sapin et/ou épinette blanche
( plantation)

( le mélèze occupe plus de 75% de la partie résineuse )

a thuya (cèdre)
a épinette noire et/ou épinette rouge
a pin blanc et/ou rouge ’
a pin rouge
a pin gris

... a pruche
_ a sapin et/ou épinette blanche _
_ ( plantation de mélèze européen)
_ (plontation de mélèze japonais)
_ (plantation de mélèze laricin)

• P

CLASSES D’ÂGE
FORÊT ÉTAGÉEFORET REGULIERE

Pu(Pg)
Pu (S) CLASSESCLASSES TIGES DE:

PrU P
.. Me

70-30(ans) 30-70 (ans)
90-30

120-30

90-50

120-50

120-70

10 ( ans) __ __ 0-20 ans

__ 21-40 "

41-60 ..

__ 61-80 li

__ 81-100 M

101 et plus

Mélézin 30-90

30-120

50-90

50-120

70-120

30
Me (Me) 50

70
Me(C)
Me(E)
Me(Pb)

Me(Pr)

Me(Pg)
Me(Pu)

. .Me (S)

MeU P
MeJ P
MeLp

90

120 .

FORET IRREGULIERE
32'00"

fPeupI ô dominance de feuil. tolérants ^majorité des tiges entre 0et90ans

^utres peuplements ;majorité des tiges entre 0 et 60 ans

[Feupl.a dominance de feuil. tolérants imojorité des tiges ont plus cte90ans.
(Autres peuplements ;majorité des tiges ont plus de 60 ans.

Jin(|eune inéquienne)'

Vin(vieuxinéquienne)'

CLASSES DE PENTE

SYMBOLES CARTO.% DE PENTECLASSES

GRILLE DENSITE-HAUTEUR 0 d 30%

31 d 40 %

41 d 50 %

51 % et plus

Légère __
Moyenne __
Forte

Abrupte --
Superficie entourée de pentes > 51%

N. B : Les classes de pente sont indiquées dans les forêts publiques seulement.

aucun

mT

lAUTEUR 17m 12. 7m 4m f22m

62 3 4 5 0

DENSITi 5

6A3 A4 A5A2A A I
80%

6B2 B 3 B4 B5BlB EXEMPLES D’IDENTIFICATIONS FORESTIERES
60%

C5 6C2 C 3 C4CC © R C5 et 68 10 fS(E)C3cd50m
407^'

I U-classe de pente
I—►classe d'âge
—«-onnée de l'origine
—►origine
—►classe de hauteur

—►classe de densité

—►type de couvert

défoliation

-►classe de pente

► classe d'Sge
“► perturbation
-► closse de hauteur

-•-classe de densité

-►sous group.d’essences
-► groupement d’essences

D4 D5 6D2 D3D DI
25%

BUR.D’ING.FOR.: FORTIN.WALSH 1 ASS.(U.G.63)
/

MCNEIL i ASS. (ÜG 62)

SIGNATURE

COMPOSANTES TERRITORIALES

//CARTO.FOREST EXECUTEE PAR
SIGNATURE

( BUR.D’ING.FOR^BL.-

(Photographie aérienne :1983Année de publication: 1984
Année de révision :

CARTO. FOREST. EXECUTEE PAR

Divisions territoriales en date du : 15/4 /84
Déclinaison magnétique: 14° ouest
Équidistance des courbes: 10 mètres

Région administrative.
Unité de gestion

Unité d’aménagement.

Unité de sondage. TABLEAU D’ASSEMBLAGE
Si/rh/rA*

iWiATi*

H3HÎ-I& M3O

JMode de tenure ou de gestion

Bloc d’oménagement
Concessionnaire ou autres—

s. E. s. O. s. E. S. O.

313orBassin hydrographique

Bassin primaire
Bassin secondoire

N.O. N. E. N.O.N. E.

FT

3MHG

é: s. O. s, E. S. O.s. E.Unité de gestion privée.

T3580"Municipalité
Division de recensement

Municipolité
Cadastre

JJl
tSI. E. N.O. N. E. N. O.

ri vJLJ
*

TO'OO" Parcelle.
I



Barrage

de Carillon

Baie Brazem



Commission de protection
du territoire agricoie
du Québec4.

«

DEMANDE D’AUTORISATION

NOTE: Il est très important que ce formulaire soit soigneusement complété et que tous les documents
exigés y soient joints, afin d’accélérer le traitement de votre demande. Tout formulaire incomplet
sera retourné au demandeur, et cette demande pourra être refusée.

1. Veuillez indiquer par un crochet la nature de votre demande. (Guide no 1)

0 utilisation non agricole

□ gravière, sablière

□ lotissement aliénation

□ exclusion □ inclusion

2. NOM DU DEMANDEUR (Guide no 2)

Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche
Service de l'aménagement et de l'exploitation de la faune

6255, 13e avenue (Rosemont)

Nom:

Adresse:

Mon : réal, Qué.Municipalité:

Att: Jean Dubé, biologiste

Tel.: (514) 374-5840, poste 320
. HIX 3E6

Code postal:

3. NOM DU PROPRIÉTAIRE EN TITRE (Si différent du demandeur) (Guide no 3)

Nr.m- M. Raynald Chevrier Numéro d’assurance-sociale

Adresse: Occupation principale:

.
Municipalité:

Code postal:

Téléphone: Rés.:

' Bur.:. i
T

/

ï
4. MANDATAIRE (Guide no 4)

Nom: Numéro d’assurance-sociale:

Occupation principale:Adresse:

Téléphone: Rés.:Municipalité:

Code postal: Bur.:

5. Localisation du ou des lot(s) visé(s) par la demande (Guide no 5)

Municipalité: Pointe-Fortune
Vaudreuil-Soûl anges

Nom du cadastre: Village de Pointe-Fort

Division d’enregi.strement: Vaudreui 1

Comté:

Superficie totale du lot
Nom de la concession

ou du rang
Numéro du lot

possédé par le
propriétaire

visé par la demande

1. 94 2® concession 12,58 ha idem

2.

3.

12,58 haTOTAL idem

NOTE: Vous devez joindre à votre demande une photocopie ou duplicata du (des) titre(s) de

propriété pour le(s) lot(s) visé(s) par la demande.



Description du (des) iot(s) visé(s) par ia demande.

A) Énumérer les utilisations actuelles du (des) lot(s) et mentionner s'il y a lieu la superficie de
chacun de ces usages: résidence, commerce, industrie, récréation, agriculture: type de pro
duction ou de culture: friche, boisé, érablière, céréales, autres. .. Indiquer également ces
usages sur le plan exigé à la section 10.

Marais et marêgages (ëtang 5 castors limité-par barrage â l'aval)

B) Décrire toutes les constructions et ouvrages existants sur le ou les lot(s): maison, bâtiment et
tout ouvrage permanent. Ces renseignements doivent également être indiqués au plan exigé
à la section 10.

Numéro du lot Type de construction Superficie

94 Nil1.

2.

3.

C) En rapport avec chacun des lots, donner les principales caractéristiques physiques de (des)

lot(s) visé(s) par la demande: marécage, boisé (type de peuplement), colline, rivière, relief
accidenté, route, servitude. .. Vous devez également indiquer ces renseignements sur le plan
exigé à la section 10.

Numéro du lot Caractéristiques physiques

Topographie plane (marais et marécages)941.

2.

3.

D) Mentionner les services publics (aqueduc et/ou égouts) installés ou prévus par un règlement
municipal et desservant le(s) lot(s) visé(s). Mentionner le numéro du règlement et la date de

son adoption et indiquer la localisation de ces services sur le plan requis à la section 10.

Aucun

E) Si le propriétaire en titrç possède un,(des) lot(s) contigu(s) à celui (ceux) visé(s) par la demande,

même si il(s) est (sont) séparé(s) par un chemin public, préciser le numéro, la superficie,
l’usage et localiser le(s) sur le plan exigé par la section 10.

Lot (P 20 / lëre concession / 14,73 ha / agriculture

Lot # 21 / lëre concession / 14,55 ha / agriculture

7. Description des iots des propriétaires voisins.

A) Énumérer et détailler le ou les différent(s) usage(s) des lots adjacents aux lots faisant l’objet
de la demande.

Usages (si agricole, indiquer le type de production):

pâturage, foin, céréales, légumes, aviculture, production laitière,

porcine et autres usages non agricoles.

Numéro du lot

AU NORD

AU SUD

A L’EST

A L’OUEST

^ agriculture (céréales)

marécages et friche

20 et 21

95

94a et 16 94a: boisé stressé; 16: cédriëre et prairies

marécages et friche92

B) Si le ou les lot(s) visé(s) par la demande longe(nt) un chemin public, préciser l’usage fait sur
le lot situé de l’autre côté de ce chemin.

Nëqati f

8. Dire à quelle(s) fin(s) doit (doivent) être utiiisé(s) ie(s) iot(s) faisant i’objet de la demande.

(Raisons ou motifs). (Guide no 8).

Cette demande d'aliénation est faite g des fins exclusives de conser

vation et d'aménagement pour la protection et la mise en valeur de

la faune et de SQr( ^ahita^,»

y

* ,

f



^ . .-'w ^9. Demande d’autorisation à des fins de développement résidentiel.

• NOTE: La section 9 ne doit être complétée que si votre demande constitue une demande d’auto-

JjÉ risation applicable à des fins de développement résidentiel (Plusieurs résidences).

Identifier l’étendue totale du projet.

Identifier en vert sur un plan la superficie visée par la demande.

Fournir la date d’enregistrement des subdivisions.

Fournir la date d’acceptation des rues par la municipalité et identifier les services installés.

(Joindre une copie de la résolution ou du règlement)

Identifier en jaune sur le plan les rues construites et la date des travaux. (Joindre une copie de
la résolution ou du règlement)

Préciser sur le plan la localisation des services d’aqueduc, d’égouts sanitaires, et les lignes
de distribution électrique et téléphonique.

Identifier en rouge sur le plan chaque lot vendu et mentionner la date d’enregistrement des
actes de vente (fournir une copie ou photocopie de tous les contrats portant un certificat d’en
registrement).

Identifier en bleu sur le plan les lots construits.

Identifier en orange sur le plan les lots faisant l’objet de promesses de vente signées avant
un décret de région agricole. Fournir une copie de la promesse de vente, ainsi qu’une photo
copie d’un chèque encaissé avant le décret de région agricole.

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

h)

i)

10. Plan

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit obligatoirement fournir un plan
détaillé à l’échelle illustrant;

a) l’ensemble de la propriété appartenant au propriétaire concerné par la demande avec localisa
tion des bâtiments;

b) remplacement faisant l’objet de la demande;

c) les lots adjacents à l’emplacement à l’étude, ainsi que leurs utilisations, tel que demandé à la
section 7;

d) s’il s’agit de l’exploitation d’une gravière, sablière, il y aurait lieu de préciser:

1) la superficie en exploitation;

' 2) la superficie à exploiter;

3) la profondeur de prélèvement;

4) le programme de réaménagement prévu.

4 •. À

NOTE: Il est suggéré de confectionner un plan à l’échelle en identifiant correctement les points
cardinaux (nord, sud, est, ouest). Vous pouvez également joindre au plan toute photo

graphie, copie de plan de cadastre ou tout autre document qui serait de nature à faciliter
l’étude de votre demande.

11. Représentations additionnelles:

Vous aurez l’opportunité de faire des représentations écrites additionnelles, si vous le jugez
à propos; à cet effet, vous serez avisé, sur réception de votre demande, de la date prévue
pour l’audition de celle-ci, et du délai qui vous sera alors alloué pour faire parvenir ces
représentations.

DÉCLARATION

Je déclare que les informations fournies dans le présent formulaire, ainsi que dans les documents
annexés sont vraies et exactes.

le 25 février 1988y Signature du demandeur Date

\

Date.X Signaturd du propriétaire

f (si m^re que le demandeur)A
r '’n <r

13 3 ei'

Signature du mandataire Date

(s'il y a lieu)

y
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Longueuil, le 5 juin 1991

147168 - 72780DOSSIER

Suzanne CORBEILOBJET

2592, 22419, 35284REFERENCE

Plaintes confidentielle et de

corporation municipale reçues à
bureaux les 7 NOVEMBRE 1990

5 AVRIL 1991.

laORIGINE DE L'ENQUETE
nos

et

MOTIF DE L'ENQUETE

Vérifier le bien fondé des plaintes relatives au non-respect de

certaines conditions assujetties à l'exploitation d'une gravière
sur les lots P-23 et P-24, Pointe-Fortune,

conservation du sol arable, lisière de protection)

1.

(Permis du MENVIQ,

RESULTAT DE L'ENQUETE

2. La plainte est fondée en ce sens que l'exploitation s'est

poursuivie sur le lot P-24, s'agrandissant de + ou - 1 500 mètres

carrés, en bordure du lot 24-A et, par endroit, au delà de la

lisière de protection de 6 mètres, conditionnelle
l'autorisation (Dossier en rubrique). De plus, le sol de surface

n'a pas été mis de côté.

a

Néanmoins, cette portion de la gravière bénéficie de droits

acquis reconnus aux dossiers références 22419 et 35284;
n'y a donc pas d'infraction.

3.

et il

RESUME DES FAITS

4. Dossier 2572. Maurice CORBEIL.

d'une gravière sur le lot P-24,
3 arpents carrés. (Dossier ci-joint)

Autorisation pour l'exploitation

jusqu'à une superficie de

5. Dossier 22419. Autorisât ion renouve1lée, reconnaissant

l'existence de droits acquis sur le lot P—24 pouvant être étendus

jusqu'à 1 hectare, droits déclarés au dossier 35284,
conforme.

juge

6. Dossier 147168. Autorisation pour l'exploitation d
de quelques 30 arpents carrés sur les lots P-23 et
assujettie à diverses conditions, notamment, la conservation du

sol arable (20 cm) et d'une lisière de 6 mètres de largeur sur la
ligne des lots 24 et 24-A. (Décision en révision du 30 MAI 1989,
au dossier)

!

une graviere

p-24.

7. cette décision, Suzanne CORBEIL

ex-propriétaire décédé) cède

LAFRANCE et Mme Christiane DECRET,

enregistré à Vaudreuil

Suite

Maurice CORBEIL,

M. Robert

l'acte 245954

(Annexe 1)

(épouse de
ces lots à

en vertu de

le 2 NOVEMBRE 1989.

a

Des activités d'extraction et de transport de gravier ont été

effectués sur le lot P-24, de MAI 1990 à NOVEMBRE 1990

l'exploitant, Herby CAHILL
par

.../2



1!...Rapport d'enquete: 147168 - 72780
Marie-Odile Brais, enquêteur

Longueui1

Le 11 OCTOBRE 1990, un avis de correction émanant de MENVIQ,

ordonne la cessation des travaux, le certificat d'autorisation

pour cette exploitation n'avait pas été renouvelé depuis 1987.

9.

Depuis, les travaux ne se sont pas poursuivis.10.

TEMOIN

M. Robert LAFRANCE

M. LAFRANCE a été rencontré sur le site, le 31 MAI 1991.

Il m'informe de ce qui suit:

11.

a) suite à l'autorisation en 1989, une partie de l'érablière
sise sur le lot 24 a été coupée;

b) puis, des travaux

M. Herby CAHILL,
NOVEMBRE 1990.

d'extraction ont été effectués par

de façon sporadique de MAI 1990 à
Quelques centaines de voyages ont été

extraits sur le site de l'ancienne gravière, lot P-24;

c) les travaux ont cessé suite à l'avis du Ministère de

l'Environnement; il a alors mandaté le notaire

Laurent BELANGER de faire valoir les droits acquis sur les

lots P-24 et P-23 auprès du ministère;

d) Martin LAFRANCE

avec le MENVIQ est régularisée.
continuerait l'exploitation si la situation

La soussignée a révisé et expliqué,
qu'à M. CAHILL,
admettent

au nouveau propriétaire ainsi

les conditions liées à l'autorisation qu'ils
mieux comprendre et entendent respecter, bien qu'en ce

qui concerne le sol arable, ils trouvent difficile de le

distinguer du gravier sous-jacent tant la terre est graveleuse.

PHOTOS AERIENNES

12. Photo no 79811-115 du 19 JUIN 1979: pet ite exploitation existante

sur le lot P-24, totalisant + ou

également, petit banc sur le lot 23. (Annexe 2)

5 500 métrés carres;

13. Photo no 83316-103 du 19 JUIN 1983: exploitation sur le lot P-24

7 800 mètres carrés. (Annexe 3)s'est agrandie et totalise ou

1983N.B. : Ent re

Daniel PAQUETTE

l'exploitation n

1988,
datées

a pratiquement pas changé.

on réfère aux photographies de
24 NOVEMBRE 1988, il semble que

et s 1

du
I

.../3



3/. . .Rapport d'enquête: 147168 - 72780
Marie-Odile Brais, enquêteur

Longueui1

VISITE DU SITE

Les lots P-23 et P-24 du cadastre du village de Pointe Fortune

ont été visités par la soussignée le 31 MAI 1991.

14.

L'exploitation existante sur le lot 24 s'est agrandie en

direction nord/est, d'une superficie de + ou - 25 X 60 mètres le

long de la ligne séparative des lots 24 et 24-A; une partie en

friche en 1988 (cf. photos D. PAQUETTE) a été travaillée (gravier
extrait) mais le sol arable n'a pas été conservé.

Néanmoins, les travaux plus récents (1990) se sont effectués en

bordure de la gravière existante et l'ensemble ne totalise pas

10 000 mètres carrés, soit + ou - 9 300 mètres carrés. Il n'y a

aucune exploitation sur le lot P-23. Le tout tel qu'il appert au

croquis et photographies joints aux annexes 4 et 5.

DOCUMENTATION

16. Copie de l'acte 245954

Copie de la photo aérienne no 79811-115
Copie de la photo aérienne no 83316-103
Croquis du site

Photographies du 31 MAI 1991

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe 4

Annexe 5

COMMENTAIRES

15. Les plaignants ont été avisés par la soussignée les
3 et 4 JUIN 1991 et se sont déclarés fort satisfaits.

Marie-Odile Brais, enquêteur
Enquêtes et inspections

/idlh
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Gorporation TTÏunicipale de [Pointe fortune
<594, RUE TISSEUR,

POINTE FORTUNE, QUE. JOP INO

Téléphone: (5141 451-5173

Le 7 novembre

Commision de Protection du Territoire

Aqricole du Québec

25, boul. Lafavette

Lonqueuil, Québec

J4K 5C7

Objet : Sablière p.24. Pointe Fortune

v/D: 147168

■A qui 'le droit.

'Veuillez trouver ci-inclus, cooie d'une lettre du Ministère de

l'Environnement du Québec en date du 11 octobre 1OPO,
de la non conformité à la loi

à ses rèqlements,

de la Municipalité de Pointe Fortune.

faisant état

sur la qualité de l'environnement et

d'une sablière située sur le lot p.24 du cadastre

En date du 30 mai 1480, la CPTAO autorisait 1'agrandissement de

cette sablière sur l'assurance que l'exploitant détenait tous les

permis nécessaires. spécialement ceux de l'Environnement. Donnée

puisque le dernier permis du MEO était valide jusqu'en
Depuis lors, aucun certificat n'a été émis et aucun

incorrecte

avril 1487.

document n'existe à ce jour, quant à une demande de renouvellement,

connu en temps utile, il aurait pu justifierSi ce fait avait été

une décision différente.

Par ailleurs. cette autorisation de la Commissiondatés du 30

mai 14B4,

le sol arable disponible
spécifiait des conditions précises d'exploitation. Ainsi,

en surface, soit sur une épaisseur minimale

une lisière dede 20 centimètres devait être conservé intégralement;
6 mètres de largeur devait être laissée intacte le long de la ligne

■séparative des lots 24A et 24. Ces deux points, tout particulièrement
semblent pas en conformité.ne

Nouscrovons qu'il est important de vous informer de la présente

attention que vous apporterez à
3itua tion et vous remercions de 1

cette lettre.

Nathalie Pharand

secrétaire trésorière

np

P . j . c . c . de la lettre du Ministère de l'environnement.



Gouvernement du Québec

Ministère de l'Environnement

Direction régionaie de la Montérégle

Longueuil. le 11 octobre 1990
CERTIFIE

Madame Christiane Decrey
Monsieur Robert Lafrance

76, rue Des Rigolets
Vaudreuil-sur-le-lac

J7V 8P3

(Québec)

Objet: AVIS DE CORRECTION

N/D: 0119700

Madame,

Monsieur,

Suite à une inspection du lot P-24 dans la municipalité

de Pointe-Fortune, effectuée le 4 octobre 1990 par madame

Michelle Marcotte, fonctionnaire dûment autorisée du MENVIQ à la

Direction régionale de la Montérégie, il a été constaté que vous

contrevenez à la Loi sur la qualité de l'environnement et à ses

régiements.

Effectivement, il a été constaté que la sablière située
sur le terrain sus-mentionné est toujours en opération et ce,

sans autorisation du ministère de l'Environnement du Québec.

Plus précisément, il vous est reprochés de contrevenir
à l'article 22 de la Loi et à l'article 2 du Règlement sur les

carrières et sablières qui stipulent que:

ARTICLE 22:
11

Nul ne peut ériger ou modifier une cons

truction, entreprendre l'exploitation d'une

industrie quelconque, l'exercice d'une acti
vité ou l'utilisation d'un procédé industriel

ni augmenter la production d'\m bien ou d'un

service s'il est susceptible d'en résulter

une émission, un dépôt, un dégagement ou un
rejet de contaminants dans l'environnement ou

une modification de la qualité de l'environ

nement, à moins d'obtenir préalablement du
ministre un certificat d'autorisation.

. . .2

201, place Charles Lemoyne
2" etaqe, suite 2 05
Louqueuil iQuobeci
•J-IK 2Î5

Tél.: (514) 646-1434
Bélino: 646-2683
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Mme Decrey. M, Lafrance -O»
Le 11 octobre 1990

La demande d'autorisation doit

plans et devis de construction ou du projet
d'utilisation du procédé industriel ou d'ex
ploitation de l'industrie ou d'augmentation
de la production et doit contenir une des
cription de la chose ou de l'activité visée,
indiquer sa localisation précise et

inclure les

compren

dre une évaluation détaillée conformément
réglements du

aux

gouvernement, de la quantité ou
de la concentration prévue de contaminants à
être émis, déposés. dégagés ou rejetés dans
environnement par l'effet de l'activité

projetée,

1

Le ministre peut également exiger du requé
rant tout renseignement, toute recherche ou
toute étude supplémentaire dont il estime
avoir besoins pour connaître les conséquences
du projet sur l'environnement et juger de son
acceptabilité, sauf si le projet a déjà fait
l'objet d'un certificat d'autorisation déli
vré en vertu des articles 31,5,
189, d'une autorisation délivrée
articles 167 ou 203 ou d'une attestation de
non-assujettissement à la procédure d'évalua
tion et d'examen délivrée en vertu des arti
cles 154 ou 189.

31.6. 154 ou

en vertu des

tl

ARTICLE 2;

Nul ne peut entreprendre l'exploitation
d'une carrière ou d'une sablière,
dre 1'utilisation d

ent repren-

un procédé de concassage
ou de tamisage dans une carrière ou augmenter
la production d'un tel procédé de concassage
ou de tamisage à moins d'avoir obtenu du
sous-ministre un certificat d

conformément à l'article 22 de la Loi,
autorisation

Sans restreindre la généralité de
cède, il est

ce qui pré-
notamment nécessaire d'obtenir

un certificat d'autorisation du :

dans tous les cas où l'on établit ou
une carrière ou sablière

sous-ministre

- J agrandit

au-delà des limites



/

Mme Decrey. M. Lafrance -3- Le 11 octobre 1990

d'une aire d'exploitation déjà autorisée par
un certificat d'autorisation délivré anté

rieurement par le sous-ministre et dans tous

les cas où l'on agrandit une carrière ou une

sablière existante sur un lot qui n'apparte
nait pas, le 17 août 1977, au propriétaire du
fonds de terre où cette carrière ou sablière

est située.

Pour les fins du présent article, il n'y a

augmentation de production d'un procédé de

concassage ou de tamisage que lorsqu'on ac

croît la capacité nominale de l'un ou l'autre

procédé. Toute projet d'augmentation de
production d'une carrière ou d'une sablière

sans augmentation des procédés de concassage

et de tamisage est soustrait à l'application
des articles 22, 23 et 24 de la Loi.

Dans le cas d'une sablière d'où plusieurs
personnes peuvent extraire des agrégats, il

incombe au propriétaire de la sablière de
présenter la demande."

En conséquence, vous devez cesser immédiatement toute

exploitation de sablière sur le terrain cité plus haut. De plus,
vous devez faire une demande d'autorisation au ministère de

l'Environnement du Québec pour ladite exploitation. A cet effet,

vous trouverez ci-joint un formulaire de demande d'autorisation

pour l'exploitation d'une sablière.

S'il n'est pas de votre intention de continuer l'exploi
tation de ladite sablière, vous devez en faire la restauration

à 42 du Règlement sur les carrières

(Une copie de ces articles est jointe à la pré-

conformément aux articles 35

et sablières,

sente.)

Nous vous demandons de nous faire parvenir la demande
d'autorisation ou le plan de restauration avec une échéance de

réalisation des travaux d'ici le 9 novembre 1990.

Pour plus d'informations, n'hésitez pas à communiquer
avec madame Michelle Marcotte (514 946-14341.

. . 4



Mme Decrev, M. Lafrance
Le II octobre 1990

La présente

limitative et nous

tes autres Infractions

IL.R.Q., chap. Q-2)

ne saurait aucunement être considérée
nous réservons le droit de

à la Loi sur la qualité de 1

comme

vous signifier tou-

environnement

et aux règlements adoptés sous son égide.

Elle ne constitue, de plus en aucune façon,
notre part à entreprendre les

une renon
ciation de

appropriées et ce.
procédures judiciaire

sans autre avis ni délai.

Veuillez agir en conséquence.

Le Service industriel

MyV clLt 1 Av UvL Jlu
Michelle Page-Melançon
Chef de service

MM/TLF

c.c. Corp,

M.R.C.
mun. Pointe-Fortune

Vaudreuil-Soulanges

P. J .
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23 PTIE , CHEMIN PU^'C

Ce plan ainsi que le rapport l’accompagnant font parties intégrantes du présent certificat de localisation. Préparés pour des
fins de vente et d'obtention de prêt hypothécaire, ils ne devront pas être utilisés pour d’autres buts sans l'autorisation écrite

du soussigné.

r

NOTE: Les mesures indiquées sur ce document sont en mètres (S I.), on utilise le facteur 3.28 pour convertir en pieds (M.A.).

Arseneault & Bourbonnais
arpenteurs-géomètres CERTIFICAT DE LOCALISATION

2. rue Outrisac

suite 203

Vaudreuil (Québec)
J7V 7E6

455-6151

38, bout. St-Viateur
C.P, 992

Rigaud (Québec)
JOP IPO

451-4144 • 458-7281

23^IE et 24PTIE-Lol(s):„

Cadasire VILLAGE DE PONTE-FORTUNE

préparépar:

Le 4 JUILLET 1989 ^

DIv. d'enreg.: VAUDWEUC

Municipalité: VILLAGE DE POttrE-FOHTUNE
CÂÜDËrBOUftgONNATS'
ARPENTEUR-qéOMËTWE

Éehé«e:_Li300Levé le;
copie conforme:

ea
89R-2954Minute: 1481Le . Douiér:

)



INTERVENTION # 332255MUNICIPALITE; POINTE-FORTUNE (VL) 71140

Résidence

Ferme / bâtiment agricole

Commerce, industrie, institution
Refus

Zone non agricole
Terrain visé

Limite de propriété
Autorisation

INFORMATIONS SUR LA MUNICIPALITÉINFORMATIONS SUR LE TERRITOIRE

3V Rejet art. 61.1Communauté métropolitaine

i^AR OU RMR
Municipalités de l'annexe II (REA)

aa Art. 59 en traitementMRC ressource

UU O
Politique de la ruralité Art. 59 en vigueurPourtour (AR, RMR, CM)



INTERVENTION #331941MUNICIPALITE; POINTE-FORTUNE (VL) 71140

T
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Prise de vue : 1999-04-30Échelle 1: 5000 Photo # Q99 - 802- 110Impression : 2003-07-04 10:18:59

Résidence

Ferme / bâtiment agricole

Commerce, industrie, institution
Autorisation

Zone non agricole
Terrain visé

Limite de propriété
Refus

I INFORMATIONS SUR LA MUNICIPALITEINFORMATIONS SUR LE TERRITOIRE

□ Rejet art. 61.1Municipalités de l'annexe II (REA)

MRC ressource

Politique de la ruralité

Communauté métropolitaine

AR OU RMR Art. 59 en traitement

Art. 59 en vigueurPourtour (AR, RMR, CM)
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Remis au service de Gestion des Dossiers

1 2 MAI 2ÜÛ3

Demande d’autorisation pour Facquisition

de terres agricoles par des non-résidants

Liste des documents présentés

1- Formulaire d’autorisation

2- Déclaration assermentée

3- Annexes

Annexe A : Liste des administrateurs

Annexe B : Titre de propriété

Annexe C : Offre d’achat

Annexe D : Plan d’arpentage

Annexe E : Cartes de localisation

Annexe F : Matrice graphique

Annexe G : Photos du sites

Annexe H : Décision antérieure de la Cptaq

Annexe I : Résolution du conseil municipal

Annexe J : Description du projet

Annexe K: Information sur Canards Illimités



Remis au service de Gestion des Dossiers

1 2 MÂ! 2003

©oPoToA»Qo

Annexe H :

Décision antérieuiede la CPTAQ
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Re^îs au service de Gestion des Dossiersi

1 2 MAI 20Ü3

aP,T.A.Q.
«

COMMISSION DE PROTECTIOH DU TERIUTOIUE ACUICOLE DU Qtlltlil-
Longueull

Décision

c

identification du dossier :

Numéro

Eot(s) vlnéfa)
Cadastre

! 723AD - 137étfl

! p.9A, 2e concession

: village de Pointe-Fori une
Dlv. d'enregistrement! Vaudreull
Superficie visée

Municipalité
M.R.C.

: 12,58 liectaren

: Pnlnte-Fortune (VI,)

! Vaudreull-Soulanges

NOM DES PARTIES

MINISTÈRE DU 1,01 SIR, DF. LA CHASSE ET
LA PF,CME

Service de I ' niiiénageiiient et de l'explol
tatlon de la fanne

DE

l'.irtle Demnndercrnn!

et

RAYNAI.n CIIEVRIE.U

l’.irtle Mise i‘n muse

MEMBRES PRÉSENTS r^niidre I) (on ,
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Le demandeur reqiilerl de la Commlssl
l'autorisation d'aliéner et d'utiliser a d'autres fins (|n'a
1 agriculture, soit <â des fins exclusives tle conservation et

d'aménagement pour la protection et la mise en valeur de la

faune^et de son liabltatl, de partie du lot 9é (p.9é), de la

deuxième concession, au cadastre du village de Polnte-Eort
dan.s la division d'enregistrement de Vaudreull, d'une superfi
cie approximative globale de 12,58 liectaren.

on
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lèrn Instance 2

lettre nccompaF;nant le formu-
ecn,ent r ’ *’*<> t« au Service de l'amfna-
P. nient et de 1 exploitation do la faune, explique ainsi les
circonstances de sa demande: p^^que ainsi les

« La demande vise a faire autoriser le dêronage de
lot conilltlonnellement h:

ce

I) acquisition par la Fondation
vntlon et la mise

tats (M.t,.C,P.);

son

pour la conaer-

en valeur de la faune et des habl-

2)
son utilisation 5 des fins exclusives d'aménage-

ment et de conservation pour la faune;

l'exclusion de toute3)
construction. •

f'’»- une résolution du 18 aoQt 1987, le
lait .nu r r ion municipale de Pointe-Fortune deman-
lalt «nu mlailstîre de 1 Agriculture de ne pas procéder aux

ravaux de drainage du Ruisseau 3 Charrette sur le lot 94 de

nnn . appartenant 3 M. Raynald Chevrlerl, tel
mil 1't'""'" t” V'j ministère de l'Agriculture ainsi que le
ministère du Loisir, de la chasse et de la pêche du Québec.

Par la suite,

MauHcr"fal"'’ir^" corporation municipale, Christiane
Maurice, faisait parvenir une note dans laquelle elle afflr-

Bolt le 30 mal 1988, le

« Le morcellement de la terre de monsieur Chevrl
lui causerait aucun pré.ludlce puisque ce lot ne peut
etre remis 3 1 agriculture que par des moyens de drai
nage dispendieux et que la ferme laitière de monsieur
Chevrier n est plus en opération depuis plus d'un an.
la terre servant 3 la culture de céréale depuis ce
temps Veuillez donc considérer que le Conseil de la
municipalité de Pointe-Fortune est favorable 3 l'alié
nation du lot 94 en faveur du ministère des Lolsl
ée la chasse et de la pêche».

er ne

rs.

motifs IIP. I.A C OMMIS SI ON

Face 3, 1 . , la demande du
l.çlslrs, cliasse et pêche pour la parcelle visée,
duTair'r'T*
aean'charreMe.'"' f’'-'’'"’"’' drainage du Ruls-

mlnlstère des

la Commission

.../3

>
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Sen conHiiltnl Joua L...

oonstater que toua lea Intervenants du ntlUeu
pour ne paa effectuer Je

lui ont permis île

ae Bont entendun

Charrette, à la hauteur du t hXp
sant que la auperflcle agricole récupérable
au coura d*eau, était

teconnii | m-

par l'aménagement
se .luBtlfier éconoiiil-trop faible pour

quement.

AubbI l'impart aur le milieu ,
nant est pratiquement Inexistant étant donné l'oblectif
du pro.let qui est la conservation et la préservation de l'état

actuel et non une modification quelconque de ce milieu.

. . plna, 11 appert que le sol S
endroit est relativement faible pour 1’ORrlculture compte

des contraintes de plerroslté d'une part, et d'excës d'huml-

dlte d autre part qui l'affecte. Aussi, une autorlaatlon dans

le présent cas ne devrait pas slRnlfler ni une aouatractlou à

1 agriculture d'une parcelle Intéressante, ni un préludire
pour la pratique de 1 agriculture aur les terres du milieu.

Aussi, la (’oiiiiiiIssl
accorder l'autorisation demandée.

envlrou-

menie

cet

tenu

croit qu'elle peuton

PAR CE.S HOTIF.R, I.A COMMISSION:

AUTORISE l'aliénation et l'utllisatl
â d autres fins qu S 1 agriculture, soit «.1 des fins exclusi

ves de conservation et d'aménagement pour la protection et la

mise en valeur de la faune et de sou habitat», de partie du

lot 9é (p.94), de la deuxième concession, au cadastre du vll-

isge de Polnte-Eortune dans la division d'enregistrement de

d'une superficie approx liiistlve globale de 12,58

ou

Vaudreul1,
hectares.
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Annexe D :

Plan d’arpentage
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Annexe E :

Cartes de localisation



Ruisseau à Charette
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Figure 2 . LOCALISATION DU PROJET





Annexe F :

Matrice graphique
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Annexe G :

Photos du site





LES INFRASTRUCTURES D’INTERPRÉTATION
THE INTERPRETIVE INFRASTRUCTURES

Fig. 5. Tour d’observation
Observation tower

Fig. 6 Vue du haut de la tour
View from the tower



DU HAUT DE LA TOUR

Fig. 1. Vue du ruisseau à Charette qui s’en va en serpentant
vers la baie Brazean.

Fig .2. Vue du côté sud de l’étang à castor et de la portion ouest
du sentier d’interprétation
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, Corporation Üilunic^i Ms au sereicé âe Gestiîrîi des Dossiers

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL
^0

une séance régulière du conseil de la municipalité du village de Pointe-Fortune, tenue le 5 mai
2003. à 20 heures, au local ordinaire des séances du conseil, sont présents son honneur le maire
M. Normand Chevrier et les conseillers suivants;

Mme Hélène Pilon
Mme Carole Fournier

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Normand Chevrier.

Madame Marie Coté-Chassé, secrétaire-trésorière, assiste à la rencontre.

03>05-70 RésoltiÜon ponr demande d^antorisation à la CPTAQ .en

92 et P.21

M. François St-Aubin
Mme Lucie Lacelle

M, Paul-André Larocque
M. Robert Lacelle

regard des lots

le site du ruisseau à Charette est partie intégrante d’un écosystème d’une
biodiversité remarquable;

la mise en valeur récréoéducative du site en est à une phase avancée;

la décision # 185718 de la CFTAQ. en date du 27 janvier 1992, autorise

l'utilisation de l’emprise de la voie ferrée désaffectée à des fins de sentier

d’interprétation pédestre lequel dorme accès aux lots ci-haut mentionnés;

la décision # 137418 de la CFTAQ, en date du 23 novembre 1988, autorise
l’utilisation du lot 94 à des fins de conservation et d’aménagement pour la
protection et la mise en valeur de la faune et de son habitat;

le 28 mars 2003, une offre d’achat a été signée entre.Canards Ilimités

Canada et la Compagnie Meloche pour racquisition des lots ci-haut

mentionnés en vue de constituer une réserve naturelle.

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

EN CONSÉQUENCE,

11 est proposé par madame Lucie Lacelle et résolu à l’unanimité d’appuyer la demande de Canards
Illimités Canada à la Commission de protection du territoire agricole du Québec afin que soit
autorisée Tutilisation du lot 92 et d’une petite partie du lot 21, à des fins de conservation et de mise

en valeur de milieux humides d’une grande biodiversité.

Certifié copie conforme
Sujet à l’approbation du procès-verbal

Marie Coté Chassé

Secrétaire-trésorière

• 1taa>plair(4SO)4»^f49
634, rue 'Tisseur, (Qi^^ec
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Description du projet
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CONSERVATION ET MISE EN VALEUR

DU RUISSEAU À CHARETTE ET DE LA BAIE BRAZEAU
i
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DESCRIPTION DU PROJETIë

1- Mise en valeur récréoéducative

La municipalité de Pointe-Fortune, secondée par son comité de Citoyens, vise la mise sur pied
d’infrastructures récréoéducatives notamment sentier pédestre, tour d’observation,
panneaux d’interprétation et poste d’accueil. Ce projet récréoéducatif a comme pierre
d’assise une voie ferrée désaffectée transformée en un sentier d’interprétation. Il est planifié que le
poste d’accueil regroupe sous un même toit, un centre d’interprétation, une boutique offrant des
produits du terroir et un endroit de transformation et de production de certains des produits locaux.
De plus, il est prévu que l’architecture du bâtiment en question, à caractère multifonctionnel,
s’inspire de la gare présente sur les lieux au début du siècle.

Le projet de mise en valeur récréoéducative de Pointe-Fortune constitue l’un des trois volets du

projet de conservation et de mise en valeur du ruisseau à Charette et de la baie Brazeau. Les deux

autres volets se présentent comme suit: un projet d’intendance privée recherchant la
protection des milieux naturels et la mise sur pied d’une coopérative regroupant des gens du
milieu qui désirent élaborer des produits du terroir. Ces trois volets bien que différents sont

complémentaires les uns aux autres.

Depuis 1994, le comité des Citoyens de Pointe-Fortune inc., en collaboration avec la municipalité
de Pointe-Fortune, la Fondation de la faune du Québec et les autres partenaires du Plan conjoint
des habitats de l’Est, travaille au projet de conservation et de mise en valeur du ruisseau à Charette

et de la baie Brazeau.il s’agit d’un site d’une superficie de 750 hectares, possédant un caractère

écologique exceptionnel. En plus d’une grande variété de plantes sauvages, on y dénombre au
moins 32 espèces de poissons, 97 espèces d’oiseaux dont 13 de sauvagine, 16 espèces de
mammifères et 6 espèces de reptiles et amphibiens. Plusieurs espèces animales ou végétales
présentes sur le site sont d’un intérêt particulier en raison de leur rareté relative à l’échelle

provinciale ou régionale (annexes 2,3 et 4).

2- Modalités du projet

Il est dans les intentions des promoteurs qu’une fois réalisé, le projet s’autofinance. Ils planifient
atteindre cet objectif par le biais d’avenues diversifiées. Sur le plan éducatif, des activités
d’interprétation assistée seront offertes à des groupes d’écoliers, d’amateurs d’ornithologie et de

botanique, d’adeptes de la randonnée. Sur le plan récréatif, la chasse sera gérée par le milieu et
encadrée selon les potentiels. Sur le plan commercial, des produits du terroir seront disponibles
à divers points de vente entre autres à la boutique du poste d’accueil et au magasin général de la
maison Macdonell-Williamson.Sur le plan touristique,les efforts viseront le prolongement du

séjour des visiteurs en misant sur le côté champêtre des lieux et les rnultiples attraits qui
retrouvent dans les environs. Sur le plan scientifique, une attention spéciale sera apportée afin
de faciliter le travail des chercheurs intéressés par le projet et la diffusion de l’information
scientifique en provenance du site. Le projet a comme base le respect de l’intégrité écologique du
site mais il poursuit également un objectif de création de richesses dans notre région. Le projet
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çompte plusieurs bénévoles parmi ses nombreux partenaires dont une liste se retrouve à l’annexe 5.

À l’été 1998, une tour d’observation d’une hauteur de trente-cinq pieds (35) et des travaux
d’aménagement d’un sentier de 2.4 km ont été réalisés avec l’aide d’une main d’oeuvre spécialisée,
de nombreux collaborateurs et bénévoles du milieu ainsi que des vingt-trois (23) participants de 18
à 25 ans du programme Chantiers jeunesse.

3- Raison d’être et aspects novateurs du projet

L’objectif principal du projet demeure d’assurer la conservation des habitats et des espèces vivantes
sur une portion du bassin versant du ruisseau à Charette et de la baie Brazeau, tout en permettant la
mise en valeur des resources du milieu, dans un réel esprit de développement durable.

Le projet est original et établit une nouvelle dimension aux rapports des humains avec le milieu
naturel. Il est issu d’une volonté populaire de se prendre en main et de mettre en place des solutions
durables qui n’hypothèquent pas l’avenir. La concertation autour du projet est importante et
regroupe les forces vives du milieu. De nombreux partenariats ont déjà été mis en place et d’autres
s’ajoutent au fil des jours.

4- Retombées pour le milieu

Le projet vise diverses clientèles dépendant du volet mis en cause. C’est ainsi qu’en ce qui a trait à
la conservation volontaire, le projet s’adresse à une quarantaine de propriétaires de milieux
naturels.

En regard de la mise en valeur récréoéducative, l’ouverture du site est prévue pour l’an 2000. Il
s’agit dans un premier temps d’activités d’interprétation assistée qui s’adressent aux écoliers, aux
amateurs d’ornithologie et de botanique, aux adeptes de la randonnée ou de la chasse à la sauvagine
et au petit gibier. Réalisé en 1997, un plan d’affaires indique la part maximale de marché que
prévoit attteindre le projet au bout de cinq ans soit 10 000 visiteurs.

Par ailleurs, le troisième volet du projet à savoir la mise sur pied d’une coopérative de gens du
milieu qui désirent élaborer des produits du terroir, met l’accent sur le développement d’une
vocation récréotouristique. En effet, des entrepreneurs privés du domaine de l’agroalimentaire, de
l’artisanat et des arts, planifient élaborer des produits à valeur ajoutée. Ils entendent se regrouper
afin de favoriser la transformation et la mise en marché de leurs produits. Notre milieu peut se
réclamer d’une certaine vocation récréotouristique en raison de ses multiples points d’intérêt
notamment la irvière des Outaouais, le mont Rigaud, la barrage de Carillon, le canal historique de
Carillon, le parc Dollard-des-Ormeaux, le musée d’Argenteuil, le parc Voyageur et la maison
Macdonell-Williamson. De plus, l’excellente accessibilité de notre région rend celle-ci à la portée de
la population locale et régionale, celles du bassin du Grand Montréal et de l’Ontario de l’Est de

même que celles des comtés d’Argenteuil et de Deux-Montagnes. Pour la municipalité de Pointe-
Fortune et le comité des Citoyens, la mise en valeur récréotouristique du territoire doit chercher à
s’intégrer au contexte régional et se montrer complémentaire par rapport aux divers attraits du
milieu ainsi qu’aux activités de l’entreprise privée. Il s’agit pour nous de partenariat et non de
concurrence.

Le comité des Citoyens de Pointe-Fortune inc.

par Colette M. Barbeau, coordonnatrice du projet
Pointe-Fortune, janvier 1999
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IS LOCA11<:D ON THE ATLANTIC MIGRATORY ROUTE. 
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Localisation de votre propriété 

Routes principales 

Limites de la propriété 

Sentier d'interprétation « le Mando » 
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Les habitats de votre propriété 

Légende: • 
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Milieu humide 

Feuillus tolérants 

Friches embroussaillées 

Feuillus sur station humide 

Ruisseau à Charette 
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Photos de votre propriété et de ses habitants 

Le ruisseau à Charette 
alimente le marais en eau. 

► 

Ce petit-duc maculé dort dans 
un nichoir à canards branchus 

installé au marais 

◄ 
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Cette libellule vient de s'extraire de sa peau de 
larve. La larve de cet insecte peut vivre 

plusieurs années au fond de l'eau. 

◄ 

Même en hiver, le marais est un habitat 
intéressant à visiter. 

► 
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Annexe 1 

Photos de l'écosystème du ruisseau à Charette 
et de la baie Brazeau 
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Les habitats 

Les fougères et les fleurs printanières 
prolifèrent dans les forêts de feuillus 

au printemps . 

La baie Brazeau accueille de nombreuses 
espèces d'oiseaux et de poissons. On peut 

plus facilement les observer en canot. 
_. 

Le ruisseau à Charette 
prend source en Ontario et 

se jette dans la baie Brazeau ._ 

Les marais occupent une 
grande superficie du 

territoire de la région. Il 
accueille une faune 

abondante. 

._ 
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La faune 

Les papillons de la famille des hespéridés 
volent très rapidement. Certains mâles sont 

très agressifs et défendent leur territoire. 
Celui-ci s'est posé sur de la silène cucubale. 

La chélydre serpentine est une espèce 
de tortue commune dans la région. 

Attention, elle mord! 

La salamandre à deux lignes vit dans les ruisseaux 
rocailleux et dans les forêts avoisinantes. Elle est très 

rapide dans l'eau. 
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La flore et les champignons. 

La morille blonde croît, la plupart du temps, au pied 
des arbres. On la retrouve au printemps. 

Ce sont les fruits de la morelle douce-amère. Cette 
plante de la famille des tomates pousse dans les 
endroits humides. Bien que jolis, les fruits sont 

toxiques. 

► 

.__ 

L'iris versicolore est l'emblème floral du 
Québec 

.__ 
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PHOTOS DU PROJET 
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Poste d'accueil« Pointe-Fortune Station» en construction 



EN MARCHANT SUR "LE MANDO" - ALONG ''THE MANDO" 

Fig. 1. Vue d 'automne du sentier principal. 
The tra il in the fa ll. 

Fig. 2. Feuilles de vinaigrier d' un rouge éclatant (Rhus typh ina L.). 

Colorfu.l Sumach leaves. 



EN MARCHANT SUR "LE MANDO" - ALONG "THE MAN ,. 

Fig. 3. Vue du marais, au niveau du ponceau, du côté sud. 
The south marsh. 

~ 

Fig. 4. Étang sur le p. 23, du côté sud du sentier d'interprétation. 
Marsh on lot p.23. 



EN MARCHANT SUR "LE MANDO" - ALONG ''THE MANDO" 

Fig. 5. Vue du marais, au niveau de la brèche. Fig. 6. Dans le marais, tiges de bident penché (Bidens cernua L). 
The marsh below the tower. In the marsh, Nodding Beggar-ticks in bloom. 



DU HAUT DE LA TOUR 

Fig. 1. Vue du ruisseau à Charette qui s'en va en serpentant 
vers la baie Brazeau. 

Fig .2. Vue du côté sud de l'étang à castor et de la portion ouest 
du sentier d'interprétation 



DU HAUT DE LA TOUR 

Fig.3. Vue d'une partie d'une cèdrière et d'un champ agricole 

Fig.4. Vue du ruisseau à Charette et de ses méandres 
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a Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

P A R T E Remis au service de Gestion des Dossiers 

A L' USAGE DU DEMANDEUR 

[Il Identification C.P.T.A.Q. 
Demandeur 

Nom lncl. rég. N" de téléphone (résidence) 

Canards Illimités Canada 4 , 1 ' 81 6 2 3 11 6 5 0 
Occupation lnd. rég. N" de téléphone (travail) 

Organisme à but non lucratif 1 ' ! ' ' 
Adresse (N", rue, ville) Code posta! 

710 rue Bouvier, Québec l G 2 J l 1 C 2 
Mandataire (le cas échéant) 

Nom lnd. rég. N" de téléphone 

1 ! j ' Occupation lnd. rég. N" de télécopieur 

' 1 1 1 i 1 ! 
Adresse (N°, rue, ville) Code postal 

1 ! l 1 

a D escription du projet faisant l'objet de la demande 
Décrivez la nature de votre l)rojet 

Sise sur les bords de la rivière des Outaouais, la municipalité de Pointe-Fortune est une loca lité rurale de 430 habitant:; 

Depuis plusieurs années déjà, elle travaille au développement durable de ses ressources par le biais d'une gestion 

intégrée agriculture - forêt - faune - récréation. Cette façon de faire se matérialise dans le projet de conservation et 

de mise en va leur de l'écosystème du ruisseau à Charette et de la Baie Brazeau. 

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi : 

0 Aliénation 111 0 Lotissement 111 ~ Utilisation à une fin autre que l'agriculture 111 

□ Enlèvement de sol arable □ Inclusion □ Coupe d'érables dans une érablière 

IJ L'emplacement ou les emplacements vi sés par la demande 

3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande 
Numéro du lot ou des lots visés 

ri Lots 92p, 94p. 21p. 
Rang ou concession 

!
Cadastre 

1 ;:;~;:~Fortune Première concession de la Baie Pointe-Fortune 
....... -~---·~··· 

MRC ou communauté urbaine i 
Vaudeuil-Soulanges 

i Superficie visée 2$'fooo 
1 

par la demande m 212i 

Au besoin joindre une liste. 

m Identification du propriétaire et de sa propriété actuel le 

4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 
Nom du propriétaire (personne, société ou compagnie) - si différent du demandeur f lnd. rég. N° de téléphone (résidence) 

5 I '~d,,~ 
N° de téléphone {travail) 

Compagnie Meloche inc. I 5 , 1 , 4 j 6 , 9 , 5 j 3 , 3 , 9 , , 4 j 6 , 9 , 5 i 3 3 9 , 5 
Occupation 

Entreprise de construction 
Adresse (N°, rue, ville) 

i 
Code postal 

3125 boui. St-Charles, Kirkland, Québec H , 9 , H i 3 ,B , 9 

Au besoin joindre une liste. 

(1l Voir définition dans la partie explicative du formulaire. 121 1 hectare = 10 000 m2; 1 m2 = 1 O. 76 pi'. 
1 hectare = 2,92 arpents 2 ou 2,47 acres. 



IJ Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (sui te) 

4.2 A remplir si la demande Implique un transfert de propriété 

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements ~isés? 

D Non 0 Oui Si oui: 0 Vente ou don D Échange 

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus* à l'emplacement visé 
par la demande? 

D Non Si non, passez à la section 5 0 Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants : 

El Cas de morcellement de ferme 
Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez : 

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire 

identifier l'acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1 

• passer à la section 7 

□ Autres cas 
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez rempli r le reste de cette section 

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu 
Numéro du lot ou de la partie du lot 

Rang ou concession 1 Cadast,e Municipalité 

··MRC ou communauté urbaine 

Superficie tota le m' 

Au besoin joindre une liste. 

m Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu) 

5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si dlfférent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 
Nom (personne, société ou compagnie) l't,'~ N° de téléphone (résidence) 

l 
lnd. ,ég. N" de téléphone (travail) 

Canards Ill imités Canada , 8 16 , 2 , 3 11 ; 6 1 5 ' 0 ; ' 1 1 1 ; 1 ' "Occupation 

Organisme à but non lucratif 
Adresse (N°, rue, ville) Code postal 

710, rue Bouvier, Québec : G 2 ' J 11 ' C ' 2 

Au besoin joindre une liste. 

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus 
à l'emplacement visé par la demande 

Numéro du lot ou de la partie du lot 

Rang ou concession 1 Cadast,e 1 M,nicipalité 

........ ......... 
MRC ou communauté urbaine 

i Superficie contiguë 
possédée par l'acquéreur m' 

Au besoin joindre une liste. 

• Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même 
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis. 
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• Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande 

6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots 
sur lesquels il se situe 131 

Les emplacements visés se situent en zone agricole mais ne sont pas cultivés étant donné qu'il s'agit de marécages. 

Le lot 92 se situe dans sa quasi totalité au sud du sentier d'interprétation (autorisation 185718) et est adjacent au lot 94 

(autorisation 137418). Quant à la petite section visée du p.21, elle est également au sud du sentier 

d'interprétation et est constituée de friches alors que la section visée du p.20 est contigue au lot 94 et n'est pas 

cultivée. 

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles 
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi , précisez la date de construction) 

Aucune résidence n'est érigée sur les lieux. Sur le sentier d'interprétation (ancienne voie ferrée désaffectée) 

il y a une tour d'observation de 35 pieds de hauteur et une halte rustique portant la désignation de "Pavillon du 

marais". 

... .... -·-- •-•-· ··-- ···••·••··••··-·· 

IJ Les lots voisins 
Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisins 131 

Au nord de l'emplacement visé 

Sablière autorisée au dossier 088224. 

Au sud de l'emplacement visé 

Sentier d'interprétation autorisé au dossier 185718. Site écologique autorisé au dossier 137418 et friche. 

A l'est de l'emplacement visé 

Sentier d'interprétation autorisé, friche et culture. 

A l'ouest de l'emplacement visé 

Hales brise-vent et friche. 

m L ocalisation du projet 

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit 
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant : 

• les points cardinaux; 

• les mesures de chacun des côtés du lot; 

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre 
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné 
(au sens de la loi); 

• la superficie du lot concerné; 

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la localisation des bâtiments existants sur le lot; 

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins. 

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie 
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès 
de la municipalité. 

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe 
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission 
étudie votre demande. 

... 

Exemple à titre illustra/if : 

26 

Boisé 

□ Propriété 
totale 

Rang3 

Chemin du ~ rang 

27 

Rang4 

Culture 

Rangs 

(JJ Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité. peut être utile â cet égard . 

28 

Pâturage 

échelte 1 : 15000 



TRÈS IMPORTANT 
liJ Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet 

9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION 
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants) : 

Vous devez d'abord démontrer qu'i l n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole, 
d'« espace approprié disponible» 1•1 pour réaliser ce projet. 

Il s'agit d'acquisition de milieux humidess en vue de consolider le site écologique autorisé aux 

dossiers 137418 et 185718. 

9.2 Si votre pr~·et vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable 
ou couper es érables dans une érablière : 

Veui llez indiquer la durée de Est-ce que la demande a pour objet D 0 Non l'autorisation temporaire demandée : an(s) d'agrandir un site existant? Oui 

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé. 

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole : 
Veuillez fournir une description de votre entreprise (tai lle de l'entreprise, type de production, revenus annuels, etc.). 

m Observations additionnelles 

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée inteNenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation prél iminaire. 

A compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre. à vous comme aux autres personnes intéressées, 
de présenter vos obseNations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous 
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci. 

[ID Déclaration sur la véracité des renseignements fournis 

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques. 

A M 

Signature du propriétaire Date 

A M 

Signature du mandataire Date 

(4) Voir définition dans la partie explica tive du formula ire. 

À NOTER 
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des 
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme 
public ou un organisme fournissant des seNices d 'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs 
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu­
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis 
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission. 

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les 
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu) 

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande. 
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i 
nœptlonnelle. ~ forment_~" l0ut ~c _le Jot_94 8°.~lé ~ OO~llf' 137,~~ Ill ~r.tde le ~Id_• . _ _ .l 

; i dé1191oppement durable IMU dll mlieu el Qui a,mpone 3 voletas t D1'0lr la p, ul&c6A, des mllllWI rwlll,_ 
1 

1 dlJ rutaseau ê ChareUe et da la baie Bramau. la mise en valeur ~!Ml d• fieux et r6lllbllaemeol 

j crune in,péra~ -~~du tend, dan• les dumaln• cht ,;~~~•- da r~~;;:;1 __ ~-~~-
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1 
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-~~~~.~•~fl~l-!f~,~"::,~:·~tB':'2.-iZ-'.;1 
Indiquer la dl.tance llflllrGXllndwe d9a bllilnMla d'61eonge IN plua 111pproc:M• de l'•l'l'Clia:emenl 111st : 4 50 m-. .., / 

~-.. ï.i,;,;;-~ • • • -au sëntiër d' iritërprétati~ 

Elevage de 15 têtes de bovins de boucherie et loqitior:i p<;>ur 

élevage de chèvres. .. 1 

1 
1 

. l 
'. : . ... ··•--•·•'----· -···· - _, 

SI ta dl!'Nlnda wi1e l'lmlllanlallon d'une ~denc:e. Indiquez le ~ mtnlmale 1'9Q\IIN 
• •ote règlement de loileeernenl pniac,119 peu œ lo1. -"'-- l . ... / 

lnd~ar el rempla-,19"'1 .,....,..,,■ni.-~ pm-, 

□ Oui 0 Non 

.EJ Non 

·: 

. " 
Date d' lldopllan du rtglement L . I_ 

.. u 

Delrlld'adaplondu~ent L j .. ... J .. _ 
. ···-- ., ..• -········----·· .. ... --···- ··· -··--·-·· ·--···· ·· ··········-········--..I 

f. Conformité avec la réglementation munlclpale . 

f ···--~~~~::~=~~=~:~:~~~de ~.g••l·._·~• ~Nnl.-··· ·-· · ·· •·····--·· ··--··· ····· ···~ ·-=;···· - ·~~=-·--· \ 

1 SI non : IJJCIS\11•'-1 11n projet de ltgiemenl .ciapl!I! visant li rendn, le Jl"llel a,nbnle Ill ! ,tgllmllnl de mnege? 

1 

i 

1 

.. 
œ p,qat de ,tglemenl adopl& a-t-1 fait l'objet d'un aw, de la MRC ou de •• c:..wulé 
1111)elne rl l'effel que la rnadlllcatlon enWlde •fllll c:cn~ au ad'I~ d'-v-ment 
ou, 1■ - ~ni, ■uz mesure• de a:,ni,,èle lnl6ffln8're? 

Annttxez ..,, oople dit..- darz doalnenla. 

00u1 

00u1 

N.B. ; San■ CIIIII deu■. d-nla, une defflande flllfl cantarw. li la rtgl-1911on rnunfclllat. Nl'II in-.alllll. I 
•-• - • •• .. - •.-• .. • • • • •..,..• • -• • • - •• .. •••• • •• , •• ;,.,. . , • •r .. l 

1• Omcler munlclpal 
(foncllann&ln, munq:Mi aw,,~) 

. ······--- 1 
1 
1 



+ Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

Remis au service de Gestion des Dossiers 

Annexe A - MORCELLEMENT DE FERME ET /OU DE B 

1 Veuillez remplir les tableaux suivants afin d'établir les principales composantes de chacune ~ :13'.~ J\:éëf. 
concernées par le projet, tant celle du vendeur que celle de l'acquéreur. \..,. • • • • 

VENDEUR : PERSONNE QUI VEND, CtDE OU ÉCHANGE UNE PARTIE DE SA PROPRIÉTÉ 

-W' VEND 1Mterrain 2• terrain (si applicable) 

Lot(s) ou 94 p.,92p., 21p 
partie(s) de lot(s) 

Superficie totale 24,4 ha 
..... ············-

Superficie cultivée 0 

Type de cultu re na 

Superficie en friche 2 
---· ····-···· 

Superficie boisée 6 ha(marécageaux) 
---· -- ·- - ·-· ··-- - .. ······-·· 

Nombre d'entailles 
0 actuel ou potentiel 

Principaux bâtiments na 
et dimensions 

Bâtiment(s) na 
d'habitation 

Inventaire na 
des animaux 

Quota de production na 

CONSERVE Partie contiguë au terrain à vendre Partie non contiguë au terrain à vendre 

Lot(s) ou 2 1p. et 20p. 
partie(s) de lot(s) 

Superficie totale 29 ha 

Superficie cu ltivée 27 ha 

Type de culture mais 

Superficie en friche na 

Superficie boisée 2 ha 

Nombre d'entailles 0 
actuel ou potentiel 

Principaux bâtiments grange 

et dimensions 

Bâtiment(s) maison 

d'habitation 

Inventaire na 

des animaux 

Quota de production na 

A.99/08 (suite au verso) 
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J Art. 59 en traitement
^1
^J Art. 59 en vigueur



Annexe l :

Photos du site

^



POINTE-FORTUNE

Visite de terrain
20 juillet 2000

Figure 1 : Chemin principal et aire de repos

Ï:SSï'SSS-&

Figure 3 : Fossé de drainage, segment 1
(Ruisseau à Charrette)

Figure 2 : Chemin principal

Figure 4 : Lac de carrière
(gravière près du segment 1 )

Figure 5 : Deuxième fossé de drainage,
segment 1 (Ruisseau à Charrette)

Figure 6 : Segment 1 , direction sud-est

(^
Canards Illimités Canada
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Figure 7 : Population d'Alpistes roseaux Figure 8 : Segment 1, vue d'ensemble, côté ouest

Figure 9 : Segment 1 , vue d'ensemble direction nord Figure 10 : Segment 2, herbier aquatique

~^Ï^^S^^
.'•,'. ^Twsn»

'f'»'1

l^.'"vi

Figure 11 : Segment 2, vue d'ensemble directionsud. Figure 12 : Segment 2, côté est

(î^ 2/3
Canards Illimités Canada



Figure 13 : Segment 2, colonie de
Potamots de Richardson

Figure 15 : Digue à castor, segment 2

"tT?a

Figure 17 : Exutoire du segment 2

Figure 14 : Segment 2, eau libre, secteur
de la digue

Figure 16: Digue à castor

Figure 18 : Ponceau entre seg.1 et 2

r?-
Canards lirmités Canada

Préparé par Chantai Leblanc 02/08/00 3/3



Ouébec S S FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION
d?pm^S Dossier numéro : Rem!sa"swîcsdeGestiondesDossiers

du territoire agricole

2 4 NOV. îm
Loi sur l'acquisition de terres agricoles par des non-résidants

AVIS : II est très important que ce formulaire soit soigneusement complété et que tous les documents exigés y soient
joints, afin d'accélérer le traitement de votre demande. Tout formulaire incomplet sera retourné au demandeur.

1. Demandeur

A S'il est une personne physique :

NOM: PRÉNOM:
Occupation :

Adresse principale :

Ville : _____ Pays :
Téléphone :

Nombre de jours pendant lesquels vous avez séjourné au Québec au cours des vingt-quatre (24) mois
précédant la date de cette demande :

B. S'il est une personne morale (Compagnie, association coopérative, etc...)

NOM DE LA COMPAGNIE : Canards Illimités Canada

Lieu de son incorporation : Ville d'Ottawa, Province d'Ontario

Loi qui la régit : Cie act. 1934, Partie II

Les pouvoirs : Ne s'aoDliaue pas car c'est une société sans but lucratif

Les fins : Ne s'apDlique pas car c'est une société sans but lucratif

et les objets de son incorporation : conservation. Drotection. aménaaement des milieux humides

Adresse (siège social) : Centre Oak Hammock B.P. 1160, Mallard Bay At HWY 220 Stonewall (Manitoba) ROC 1;

Place d'affaires au Québec (s'il y a lieu) : 710 rue Bouvier, bur. 260, Québec, QC, G2J1C2

Téléphone : Siège social : (204) 467-3000

Place d'affaires : (418) 623-1650

C. Dans le cas d'une compagnie à capital-actions :

Préciser le pourcentage des actions de votre capital-actions ayant plein droit de vote qui sont la propriété
d'une ou de plusieurs personnes qui ne résident pas au Québec :

Indiquer le nombre total des administrateurs _, ainsi que le nombre de ceux-ci qui ne résident
pas au Québec :

D. Dans le cas d'une compagnie sans capital-actions :

Préciser le pourcentage des membres qui ne résident pas au Québec : 87 %

Indiquer le nom et l'adresse de ses dirigeants ou administrateurs :
Voir annexe A



NO""":

Définition de résidant :

• Personne physique
Une personne physique est reconnue comme résidante, dans la mesure où elle a séjourné au Québec
durant au moins trois cent soixante-six (366) jours, qu'ils soient consécutifs ou non, au cours des vingt-
quatre (24) mois précédant immédiatement la date de l'acquisition d'une terre agricole.

• Personne morale
Une personne morale est déclarée résidante au Québec si elle est une corporation validement constituée,
quels que soient la nature et l'endroit de sa constitution, et si :
1. dans le cas d'une corporation à capital-actions, plus de 50% des actions de son capital-actions, et

ayant plein droit de vote, sont la propriété d'une ou de plusieurs personnes résidant au Québec et plus
de la moitié de ses administrateurs sont des personnes physiques qui résident au Québec;

2. dans le cas d'une corporation sans capital-actions, plus de la moitié de ses membres résident au
Québec; et

3. cette corporation n'est pas contrôlée directement ou indirectement par une ou des personnes ne
résidant pas au Québec.

2. Nom du propriétaire de la terre agricole :

Nom du propriétaire : Compagnie Meloche inc., M. Rosaire Meloche Président ,,,

Adresse : 3125 boul. St-Charles

Municipalité : Kirkland, Montréal

Comté : Montréal _ Code postal : H9H 3B9
Numéro de téléphone : Bureau : (418)695-3395

Résidence :

N.A.S. :

3. Localisation de la terre agricole :

Municipalité : Pointe-Fortune Comté : Vaudreuil-Soulanges

Désignation cadastrale :

No(s) de lot(s) : 92, 94,21-P

Cadastre : Pointe-Fortune

Concession ou rang (s'il y a lieu) : Première concession de la Baie

Division d'enregistrement : Vaudreuil-Soulanae

NOTE : Vous devez fournir une photocopie ou duplicata du (des) titre(s) de propriété de la terre agricole
que vous désirez acquérir, v^z, a..^-/'^ l.~>

4. Description de la terre agricole visée par la demande :

A Donner la superficie totale en hectares de la terre agricole : 54.0000

B. Enumérer l'(es) usage(s) actuel(s) de la terre agricole et mentionner, s'il y a lieu, la superficie de cet (ces)
usage(s) :

Une partie de la terre conservée par le propriétaire est cultivée en culture céréalière et comporte des bâtiments de ferme

et une maison que le propriétaire loue annuellement ( 29 ha). L'autre partie soit celle qui fait l'objet de la présente

demande n'est pas propice à l'agiculture car il s'agit de marécage (25 ha), voir annexe C, ; fj



C. Décrire toutes les constructions et ouvrages existants sur la terre agricole (maison, bâtiments, et tout
'/rage permanent). (Ces renseignements doivent également être indiqués au plan exigé à la section 7).

La p.jpriété visé ne comporte aucun bâtiment

5. Description des lots adjacents à la terre agricole :

A Enumérer et détailler le (ou les) usage(s) des lots adjacents :

AU NORD
AU SUD
À L'EST
À L'OUEST

Numéro du lot
20-Pet21-P

93,95

94A,16, 95

90,91

Utilisation

culture et boisé

friche et boisé

boisé et friche

exploitation de sablière

2. Indiquer le (ou les) usage(s) de tout lot qui est (sont) séparé(s) de la terre agricole par un chemin public.

na

6. Ajouter tous renseignements additionnels et commentaires que vous jugez utiles à l'examen de
votre demande.

Le lot 94 à fait ['objet d'une autorisation de la CPTAQ no 137418 qui est jointe en annexe (t L'acquisition se fait

dans le cadre du proiet de conservation et mise en valeur du ruisseau Charette dont le résumé est en annexe.

\''ciC^. u-(^; ^- ^CKÏ'i c^''i^lAJL^-1- û'.

7. Plan et documents à joindre :

• Plan détaillé illustrant l'usage actuel du lot ainsi que l'en^emble de la propriété visée par la demande,
de même que les lots contigus. \,'.'Ï< & >Li<; ^-.G- H 'iL/T ^

NOTE : Sur tout plan, doivent apparaître : l'échelle adoptée pour la confection du plan, la date de sa
confection et la signature de la personne qui l'a réalisé.

L'échelle suggérée pour la confection de ce plan est de 400 pieds au pouce (1 :5 000). Vous pouvez
également joindre au plan toute photographie, copie de plan de cadastre ou autre document qui serait de
nature à faciliter l'étude de votre demande.

• Photocopie ou duplicata du titre de propriété pour le (ou les) lot(s) visé(s) par la demande

• Un chèque visé ou mandat-poste payable à l'ordre du ministre des Finances du
Québec.

Faire pan/enir cette demande à :

Commission de protection
du territoire agricole du Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec (Québec) G 1R 4X6

-^ //.

Le requérant doit s'assurer que l'acquisition

projetée est conforme aux dispositions de la Loi
sur la protection du territoire et des activités
agricoles. Si elle n'est pas conforme, une
demande d'autorisation distincte doit être
complétée sur le formulaire prévu à cette fin et
transmis à la Commission.

c~

Fait à,

Signature du demandeur

/
^ M: t-A' <- Date : /^///x ^<-./„ ^ ^.



Déclaration assermentée

(article 13 Loi sur l'acquisition de terres agricoles par des non-résidants)

l) Je, soussig

résidant 
No Rue Municipalité Pays

étant dûment assermenté sur les Saints Évangiles Q
ou selon le cas, faisant l'affirmation solennelle de dire toute la vérité Q

Déclare :

1. Que les renseignements contenus au formulaire ci-joint sont véridiques;

2. Que les motifs de l'acquisition de la terre agricole décrite au formulaire ci-joint sont les suivants :
La conservation d'un milieu d'une richesse biologique exceptionelle.

3. Que l'utilisation projetée de la terre agricole décrite au formulaire ci-joint est la suivante :
La protection a pour objectif de conserver le milieu tout en l'aménagement à des fins d' activités

de recherches et de mise en valeur.

.•^l^C C le
lieu

Signature du déclarant

ièmejourde /WÇ^ _-y^S€/:2)
jour mois année

Il) Déclaration d'intention du requérant de s'établir au Québec

NOTE : Si le requérant est une personne physique et s'il a l'intention de s'établir au Québec, il doit
compléter la déclaration ci-dessous.

Je, soussigné.
l'intention de m'établir au Québec.

déclare de plus que j'ai

le

Signature deta^îersonn&habiHtée^à receyoir
-te-sermenl uu l'dmmiStîonsolennel^

K,r-TA^r i^H^^}}
TITRE

c\
Jour

-^^^2^3^-ç

Signature du déclarant

ième jour de \>v\^
mois

z^c^
année

le
lieu jour

ième jour de
mois année
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2 4 NOV. 2004

C.P.TAQ.

Québec, le 18 novembre 2004

Commission de protection

du territoire agricole du Québec
25, boulevard La Fayette, 3e étage

Longueuil (Québec) J4K 5C7

Objet : Demande d'autorisation à la CPTAQ

Bonjour Madame, Monsieur,

Suite à votre correspondance du 3 novembre dernier nous annonçant la caducité de la

décision rendue dans le dossier numéro 331941, nous vous faisons parvenir une
seconde demande afin de régulariser la situation.

Pour tout complément d'information, vous pouvez communiquer avec Madame

Isabelle Gibson au (418) 623-1650 poste 34 ou avec la soussignée au poste 37.

Veuillez agréer. Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

/-înhla Cu\uitr
Amélie Gagnon ,/

Technicienne juridique, volet protection des habitats

P.J.

710, rue Bouvier, bureau 260 Québec (QC) G2J1C2
Téléphone : (418) 623-1650 Sans frais : 1-800-565-1650 Télécopieur : (418) 623-0420



Commission
de protection
cfu territoire agricole

/-

Québec i^ aQi

'^,

Longueuil, le 3 novembre 2004

ANS

Canards Illimités Canada
a/s de Mme Isabelle Gibson
710, rue Bouvier, bureau 260
Québec (Québec) G2J 1C2

RE CU C 6 ^ 2304

Remis au service ds Gestion des Dossiers

2 4 NOV. 2004

OBJET : Dossier :
Municipalité :
Cadastre :
Lot (s) :
Superficie visée :
MRC :
Cire. foncière :

331941
Pointe-Fortune
Pointe-Fortune, village de
21-P, 92-P, 94-P

24.4000 hectares
Vaudreuil-Soulanges (MRC)
Vaudreuil

Madame,

La décision rendue par la Commission le 26 septembre 2003 autorisant Canards
Illimités Canada à acquérir à titre de non-résidant une terre constituée de parties des
lots 21, 92 et 94 du cadastre du village de Pointe-Fortune, en la circonscription
foncière de Vaudreuil prévoyait que vous deviez produire au greffe de la
Commission avant le 26 septembre 2004 copie de la réquisition d'inscription de
l'acquisition des lots précités comportant les mentions prévues à l'article 21 de la Loi
sur l'acquisition de terres agricoles par des non-résidants.

A défaut, la décision devenait caduque et de nul effet.

Il vous appartiendra donc, si vous désirez procéder avec cette transaction, de
déposer une nouvelle demande d'autorisation pour régulariser la situation.

Vi n conse

rouise Mousses
Service juridique

/dd

c.c. Compagnie Meloche inc.
Municipalité de Pointe-Fortune

Québec
200, Chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec(Québec)G1R4X6
Téléphone : (418) 643-3314 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur: (418) 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

Longueuil
25, boul. La Fayette, 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7
Téléphone : (450) 442-7100 (local)
1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur: (450) 651-2258
www.cptaq.gouv.qc.ca
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